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Les nouvelles armoiries de Corpataux-

Magnedens (FR)

Günter Mattern

Lors de la session d'hiver, le Grand Conseil
Fribourgeois a accepté la fusion de deux
communes: Corpataux et Magnedens (district de
la Sarine). La nouvelle commune porte le nom
de Corpataux-Magnedens et a 760 habitants1.

Les anciennes armoiries de Corpataux sont
«écartelées en sautoir: au premier d'argent à la
grange au naturel, ouverte et couverte de
gueules; aux deuxième et troisième de gueules;

au quatrième d'argent au mouton paissant
au naturel». Corpataux adopta les armoiries
des Sires de Corpastour, complétées par une
grange et un mouton. Le blason de Magnedens
est comme suit: de gueules au sautoir d'or
accompagné en chef d'une croix de Malte
d'argent. Magnedens adopta l'emblème du
bailliage d'Illens dont cette commune faisait
partie. La croix rappelle que les chevaliers de
Malte étaient propriétaires d'une maison du
village dès le XIIIe siècle2.

Le Dr Jean Dubas, membre de la Société
Suisse d'Héraldique, a proposé le blason
suivant: «de gueules au sautoir d'argent, en chef,
une croix de Malte du second, en pointe, un
mouton paissant au naturel»3. Le conseil
communal de Corpataux-Magnedens a accepté ce
blason par décision du 29 décembre 19984.

1 Neue Zürcher Zeitung, N° 204, du 4 février 1999,
p. 28

2 Fribourg — Armoriai Illustré des Communes Fri-
bourgeoises, Chapelle-sur-Moudon 1981, p. 157-158

3 Lettre du Dr Jean Dubas au Conseil communal, le 31

mars 1998
4 Lettre de la Commune de Corpataux-Magnedens,

Madame M. Cl. Vonlanthen, le 9 mars 2000
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